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PROVINCE DE QUÉBEC  
VILLE DE SAINT-ZOTIQUE  
 
 
 
 

SECOND PROJET DE RÈGLEMENT MODIFIANT 
LE RÈGLEMENT NUMÉRO 529 RELATIF AU ZONAGE 

 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 529-34 
 
 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Saint-Zotique a adopté le Règlement relatif au zonage numéro 529; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Saint-Zotique est notamment régie par la Loi sur l’aménagement et 
l'urbanisme (R.L.R.Q., c. A-19.1) et que le règlement numéro 529 ne peut être modifié, ni entrer en 
vigueur que conformément aux dispositions de cette loi;  
 
CONSIDÉRANT la nouvelle Loi sur l’hébergement touristique (H-1.01) et le nouveau Règlement sur 
l’hébergement touristique (H-1.01, r. 1); 
 
CONSIDÉRANT QU'il y a lieu de modifier le Règlement numéro 529 relatif au zonage afin de procéder : 

a) À la modification des usages complémentaires à l’habitation, soit le chapitre 6; 
b) À la modification de l’annexe 3 concernant les classes d’usages d’hébergement champêtre et 

d’envergure; 
 

CONSIDÉRANT QUE l’avis de motion du présent règlement a été donné à la séance ordinaire du conseil 
municipal tenue le 11 juillet 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est résolu que le second projet de règlement modifiant le Règlement numéro 
529 relatif au zonage – Règlement numéro 529-34, soit, et est adopté et qu’il soit statué et ordonné par 
ce projet de règlement ce qui suit :  
 
ARTICLE 1 : Abrogation de l’article 6.4 
 
L’article 6.4, intitulé « Location de chambres dans une résidence unifamiliale isolée », est abrogé 
complètement. 
 
ARTICLE 2 : Ajout de l’article 6.4.1 
 
L’article 6.4.1, intitulé « Location d’une résidence principale » est ajouté en ordre numérique avec le texte 
qui suit : 
 

« Une habitation peut être louée comme établissement de résidence principale, elle doit toutefois 
conserver sa vocation principale d’habitation et respecter les conditions suivantes : 
 
a) L’habitation est de type unifamiliale isolée et comprend un maximum de 4 chambres; 
b) L’habitation est située sur un terrain d’une superficie minimale de 1 500 m2, avec un frontage 

de 30 mètres minimum; 
c) L’habitation est située à plus de 50 mètres d’un bâtiment principal dans lequel est autorisé 

un usage « résidence de tourisme » ou « établissement de résidence principale »; 
d) L’habitation est la résidence principale du propriétaire au sens de la Loi sur l’hébergement 

touristique; 
e) L’apparence extérieure de la résidence doit être celle d’une habitation unifamiliale isolée. 

Tous les éléments architecturaux doivent respecter cette prescription. 
 
Lorsqu’autorisé, l’usage doit être exercé conformément aux dispositions suivantes : 
 
a) Le nombre de couchages ne peut excéder un total de deux par chambre à coucher; 
b) Aucun repas ne doit être servi sur place; 
c) Le nombre de personnes sur le terrain ne peut excéder en aucun temps le nombre de 

couchages offert; 
d) La résidence entière est offerte en location au moyen d’une seule réservation à un touriste 

ou groupe de touristes liées à la fois, pour des séjours d’un maximum de 31 jours 
consécutifs; 

e) Toute forme d’affichage est interdite à l’exception du panonceau exigé en vertu de la Loi sur 
l’hébergement touristique; 

f) En période de location, l’utilisation d’une roulotte ou de tout autre type de véhicule récréatif, 
motorisé ou non, d’une yourte, d’un dôme, d’une tente et autre équipement de ce genre est 
interdite; 

g) Un ou des répondants doivent être désignés par le propriétaire ou l’exploitant. Ce ou ces 
répondants doivent : 

1) Résider sur le territoire de la municipalité ou une municipalité limitrophe; 
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2) Être joignable par téléphone en tout temps en cas d’urgence ou de plainte pour 
nuisance; 

3) Être en mesure d’intervenir et de régler une situation d’urgence ou de nuisance 
dans un délai inférieur à 45 minutes à compter de sa connaissance de la situation 
ou du signalement par un tiers. 

 
ARTICLE 3 : Ajout de l’article 6.4.2 
 
L’article 6.4.2, intitulé « Location d’une résidence de tourisme » est ajouté en ordre numérique avec le 
texte qui suit : 
 

« Une habitation peut être louée, pour un maximum de 90 jours par année, comme une résidence 
de tourisme, elle doit toutefois conserver sa vocation principale d’habitation et respecter les 
conditions suivantes : 
 
a) Le bâtiment doit être de structure isolée et comprend un maximum de 4 chambres; 
b) L’habitation est située sur un terrain d’une superficie minimale de 1 500 m2, avec un frontage 

de 30 mètres minimum; 
c) L’habitation est située à plus de 50 mètres d’un bâtiment principal dans lequel est autorisé 

un usage « résidence de tourisme » ou « établissement de résidence principale »; 
d) Une seule unité locative peut être offerte par bâtiment; 
e) L’apparence extérieure du bâtiment doit être celle de l’usage principal qu’elle sert. Tous les 

éléments architecturaux doivent respecter cette prescription. 
 
Lorsqu’autorisé, l’usage doit être exercé conformément aux dispositions suivantes : 
 
a) L’usage ne peut être exercé dans un bâtiment comprenant un autre logement, sauf si ce 

logement est la résidence principale du propriétaire du bâtiment; 
b) Le nombre de chambres est limité à quatre par unité locative et le nombre de couchages ne 

peut excéder un total de deux par chambre à coucher, ces couchages pouvant être répartis 
librement dans différentes pièces; 

c) Aucun repas ne doit être servi sur place; 
d) Le nombre de personnes sur le terrain ne peut excéder en aucun temps le nombre de 

couchages offert; 
e) La résidence entière est offerte en location au moyen d’une seule réservation à un touriste 

ou groupe de touristes liées à la fois, pour des séjours d’un maximum de 31 jours 
consécutifs; 

f) Toute forme d’affichage est interdite à l’exception du panonceau exigé en vertu de la Loi sur 
l’hébergement touristique; 

g) En période de location, l’utilisation d’une roulotte ou de tout autre type de véhicule récréatif, 
motorisé ou non, d’une yourte, d’un dôme, d’une tente et autre équipement de ce genre est 
interdite; 

h) Un ou des répondants doivent être désignés par le propriétaire ou l’exploitant. Ce ou ces 
répondants doivent : 

1) Résider sur le territoire de la municipalité ou une municipalité limitrophe; 
2) Être joignable par téléphone en tout temps en cas d’urgence ou de plainte pour 

nuisance; 
3) Être en mesure d’intervenir et de régler une situation d’urgence ou de nuisance 

dans un délai inférieur à 45 minutes à compter de sa connaissance de la situation 
ou du signalement par un tiers; 

i) L’exploitant doit souscrire et maintenir en vigueur une assurance de responsabilité civile 
d’au moins deux millions de dollars (2 000 000 $) par location, garantissant l’indemnisation 
du préjudice corporel ou matériel causé par les clients ou par la faute de l’exploitant ou du 
répondant de location, dans le cadre de l’exploitation de la résidence de tourisme. 

 
ARTICLE 4 : Modification de l’annexe 3 – Classe hébergement champêtre (C-8) 
 
La classe hébergement champêtre (C-8) de l’annexe 3, intitulé « Classification et définition des usages » 
est modifié de manière à retiré les termes « maison de touristes, » à la suite des termes « gîte 
touristique, ». 
 
ARTICLE 5 : Modification de l’annexe 3 – Classe hébergement d’envergure (C-9) 
 
La classe hébergement d’envergure (C-9) de l’annexe 3, intitulé « Classification et définition des 
usages » est modifié par le remplacement complet des usages indiqué au premier alinéa par ceux-ci : 

« 1510 Maison de chambres et pension : les maisons de chambres et pension sont celles où il 
y a six (6) chambres ou plus à louer donc le prix inclut ou non les repas; 

 5831 Hôtel (incluant les hôtels-motels) 

 5832 Motel 

 5833 Auberge de 6 chambres et plus 

 5835 Hébergement touristique à la ferme 

 5836 Immeubles à temps partagé («time share») 

 5839 Autres activités d’hébergement » 
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ARTICLE 6 : Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.  
 
 
 
 
_______________________________________  
M. Yvon Chiasson, maire  
 
 
 
 
_______________________________________  
Me Julie Paradis, greffière 
Directrice du greffe et des affaires juridiques  
 
   
 
 

 


